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MAEC Montants plafonnés Précisions HBV (ex BEA) 

Système HBV (ex BEA)  « sortants » 6000 plafond unique  

Système HBV (ex BEA)  « maintien » 6000 nouveaux en « maintien » quel que soit 

le niveau HBV souscrit  

Système HBV (ex BEA) « évolution »* 

niveau 1 

8000 nouveaux en « évolution* » 

Système HBV (ex BEA) « évolution »* 

niveau 2 

10000 nouveaux en « évolution* » 

Système HBV (ex BEA) « évolution »* 

niveau 3 

12000 nouveaux en « évolution* » 

 

* Exploitation en situation « évolution » au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations pour lesquelles le taux d’herbe en année 1 est 

inférieur de minimum 5 points à celui requis pour le niveau et sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 (modulo une faible 

évolution pour la sole en PT [rotation]) 

* Exploitation en situation «maintien» au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations qui ne sont pas en « évolution » 

* « Sortants »  : bénéficiaires d’une SPE3-SPM3 [14, 50, 61] ou d’une SPE2-SPM2 [27, 76] en 2022 ou d’une CAB se 

terminant au 14/5/2023 (engagement 2018), sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 - y compris les 

bénéficiaires qui augmentent leur taux d'herbe ; le plafond appliqué est unique : 6 000 € 
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* Exploitation en situation « évolution » au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations pour lesquelles le taux d’herbe en année 1 est 

inférieur de minimum 5 points à celui requis pour le niveau et sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 (modulo une faible 

évolution pour la sole en PT [rotation]) 

* Exploitation en situation «maintien» au titre de la MAEC HBV (ex BEA) : exploitations qui ne sont pas en « évolution » 

* « Sortants »  : bénéficiaires d’une SPE3-SPM3 [14, 50, 61] ou d’une SPE2-SPM2 [27, 76] en 2022 ou d’une CAB se terminant au 14/5/2023 

(engagement 2018), sans dégradation du critère herbe entre 2022 et 2023 - y compris les bénéficiaires qui augmentent leur taux d'herbe ; le 

plafond appliqué est unique : 6 000 € 

5.1 Principes de priorisation 

Rang de 

priorité 
Critères de priorisation 

 cf .  Annexe 10 - compléments plafonnements site DRAAF 

Conditions supplémentaires HBV Plafonnements spécifiques HBV 

1 

- Fiche liaison conforme (toutes les 

MAEC)  

- Agriculteur à titre principal pour 

toutes les MAEC systèmes 

  

2 

PAEC à enjeu biodiversité : toutes 

les MAEC sont de priorité 2 mais avec 

conditions supplémentaires pour les 

MAEC HBV ayant au moins 10 UGB 

1 – HBV3 par ordre décroissant d’herbe de 100 à 90 %, ayant au 

moins 10 UGB 
6 000 € (maintien) 

2 – HBV2, HBV3 « sortants » ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

3 

PAEC à enjeu eau : toutes les MAEC 

sont de priorité 3 mais avec 

conditions supplémentaires pour les 

MAEC HBV ayant au moins 10 UGB 

1 – HBV2 en « évolution » ayant au moins 10 UGB 10 000 € 

2 – HBV1 en « évolution » ayant au moins 10 UGB 8 000 € 

3 – HBV3 par ordre décroissant d’herbe, de 100 à 90 % (14-50-61) 

et de 100 à 85 % (27-76), ayant au moins 10 UGB 6 000 € (maintien) 

4 - « sortants » HBV1, HBV2, HBV3 ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

4 
MAEC en (sous)-PAEC « zones 

humides" 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "biodiversité" : voir règles 

priorité 2 PAEC à enjeu biodiversité 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "eau" : voir règles priorité 

3 PAEC à enjeu eau 

Si (sous)-PAEC ZH dans un PAEC à enjeu "autre", on appliquera, 

pour prioriser les demandeurs HBV, les mêmes modalités que 

celles prévues en rang de priorité 9  
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5 
MAEC HBV3 pour les « Sortants »   

ayant au moins 10 UGB herbivores 
 6 000 € 

6 MAEC biodiversité systèmes SHP   

7 
MAEC systèmes eau (réduction 

phytos et/ou ferti) 
  

8 MAEC localisées - autres   

9 

Autres MAEC systèmes HBV avec au 

moins 10 UGB herbivores, par taux 

d’herbe décroissant  

1- « sortants » HBV2 ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

2 – Autres MAEC HBV3 et HBV2 maintien, ayant au moins 10 UGB 6 000 € 

2-  Autres MAEC HBV2 évolution , ayant au moins 10 UGB 10 000 € 

2- Autres MAEC HBV3 évolution, ayant au moins 10 UGB 12 000 € 

10 Autres   

  

IMPORTANT :  
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 Adapter mon système fourrager face au changement climatique 

 Améliorer la productivité et la qualité de mes prairies 

 Couverts végétaux intérêts et clés de réussite 

 Découvrir les applications des médecines alternatives en élevage 

 Diversifier ses cultures fourragères pour faire face aux aléas climatiques_OPTI VHP 

 Face au prix des engrais, gérer au mieux ma fertilisation pk 

 Gagner en productivité avec des dérobées fourragères_BOCAGE2 

 Garantir des prairies de qualité pour mes chevaux 

 Trèfles, luzerne : limiter mes achats d'aliments avec les légumineuses 

 Observer mes cultures et réduire mes coûts herbicides fongicides 

 Préserver et améliorer la fertilité biologique de mes sols 

 Réussir son désherbage maïs en préservant la qualité de l’eau 

 Sécuriser mon système avec des méteils 
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𝐼𝐹𝑇𝐶𝑢𝑙𝑡.𝑙é𝑔𝑢𝑚.

=
𝐼𝐹𝑇𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒 ∗ 𝑆𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒 + 𝐼𝐹𝑇𝑃𝑑𝑇 ∗ 𝑆𝑃𝑑𝑇 + 𝐼𝐹𝑇𝐴𝑢𝑡𝑟𝑒𝑠𝑐𝑢𝑙𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠(𝑃𝑃𝐴𝑀) ∗ 𝑆𝐴𝑢𝑡𝑟𝑒𝑠𝑐𝑢𝑙𝑡𝑢𝑟𝑒𝑠(𝑃𝑃𝐴𝑀)

𝑆𝐿é𝑔𝑢𝑚𝑒𝑠+𝑃𝑑𝑇+𝑃𝑃𝐴𝑀
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https://alim.agriculture.gouv.fr/ift/
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